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PARTENARIAT  PROMOTION  
 
Partenariat : Le rôle essentiel du partenariat  est de promouvoir les activités de plein air, randonnées 
sur le massif des Vosges, les séjours randonnées sur d’autres massifs français et à l’étranger. Ces 
activités sont proposées par  « Ligne de crête – rando-vosges ». Les activités sont décrites sur le site 
web www.rando-vosges.com. Elles peuvent être organisées à la demande d’un des partenaires. 
 
L’encadrement : Est  exclusivement  assuré   par des Accompagnateurs en montagne (Brevet d’état 
d’Alpinisme) qui exercent légalement, et sont en règle avec l’administration fiscale, Direction de la 
jeunesse et des sports, et l’URSSAF. Ils disposent en outre d’une Assurance  Responsabilité civile 
professionnelle, et de l’habilitation Tourisme. Ils sont en mesure de présenter ces documents à toute 
personne qui en font la demande. Une garantie pour vous. 
 
Comment ça fonctionne ? 
Il vous est attribué un code partenaire (CP) et un code confidentiel (CC) 
Ligne de crête vous fournit tous les documents utiles à votre mission. 
 
Quand un de vos contacts souhaite participer à une activité, vous portez sur sa fiche d’inscription votre 
code partenaire (Pas de risque de fraude, car si une personne utilise votre code, c’est vous qui 
toucherez la remise !). 
 
A réception de l’inscription par Ligne de crête, vous en êtes immédiatement informé et votre compte 
est crédité du nombre de points équivalent. (Un Outil Internet est à l’étude pour que vous puissiez 
avoir un suivi en temps réel de votre compte). 
 
Vous n’encaissez pas d’argent, toutes les transactions se font directement entre le participant et 
Ligne de crête : Pour toujours être en règle avec l’administration fiscale et dégager votre 
responsabilité. 
 
Qui peut être partenaire ? 
Tous les passionnés de rando qu’ils soient  individuels, associations, Comité d’entreprise ou familles, 
et qui ont envie de s’investir. 
 

Pour  devenir partenaire ? 
 

Vous n’avez rien à payer ! C’est gratuit ! 
Nous signons  une convention de partenariat. 

 
Pour ne plus être partenaire : Sur simple demande de votre part, nous résilions  la convention et 
nous régulariserons ensemble le décompte des points acquis.  
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PRINCIPE DE COMMISSIONNEMENT :  

 
Chaque partenaire  a pour mission d’apporter des participants ; En fonction de quoi, il bénéficiera 
d’une remise sous forme de points qui sont convertis en Euros.  
 
Le point : Un point correspond à une demi journée de randonnée.  
Par exemple : un we de 2 jours apporte un crédit de 4 points. 
  
Cas particuliers des séjours de 7 jours ou plus : Le nombre des points est  multiplié par deux. 
Par exemple : un séjour au Maroc (du samedi au samedi) rapporte un crédit de 7x2=14 points + 
bonus de 14 points.= 28 points. 
  
 La valeur du point est calculée sur la base d’une remise de 8 % du tarif journée d’encadrement. (page 
tarif du site). Si le tarif augmente, votre commission aussi ! 
Exemple 2008 : Journée à 22 € = (22 x  8%) : 2  = 0.88 € 
 
Le partenaire accumule un crédit/points.  
 
Pour le particulier  : les commissions viennent en déduction du prix d’une activité à laquelle il 
souhaite participer. 
Exemple1 : Un partenaire apporte13 randonneurs sur une rando à la journée. Il a donc un crédit de 
13 x 2 demi journée soit  26 pts (26 x 0.88 €= 22,88 €). Il a donc la  possibilité de participer à une 
journée de rando  gratuite et conserve un crédit de 0,88 € à valoir sur une autre activité. 
Exemple 2 : un partenaire compose un groupe de 12 personnes pour un séjour au Maroc (valeur 
2008 :455 €) il accumule ainsi un capital de 336 points (soit 336 x 0,88 €=295,68 €) Il pourra donc 
participer au séjour pour (455 € -  295,68€) 159,32 €. 
 
Pour les structures organisées (Associations, CE, etc..) il est possible de se faire payer les 
remises : Sous réserve de produire une  facture légale.  
 
Céder ses points : Un simple courrier ou vous indiquez à qui vous souhaitez donner votre crédit.  
 
Les partenaires 3000 : 
Pour un  partenaire qui aura cumulé un total de 3000 points : La valeur du point sera calculée sur la 
base de 10 % du tarif journée d’encadrement. (Page tarif du site). 
 
Les partenaires 8000 :  
Pour un  partenaire qui aura cumulé un total de 8000 points : La valeur du point sera calculée sur la 
base de 15 % du tarif journée d’encadrement. (Page tarif du site). 
 
Les structures organisées et dynamiques trouvent ainsi une solution simple pour améliorer leur 
trésorerie. 
 
Je souhaite devenir partenaire ! 
 
Renvoyez  la fiche  de partenariat ci-dessous , complétée  à  Ligne de crête,  vous recevrez un contrat 
en bonne et due forme.  
 
Vous êtes partenaire ! A vous de jouer ! 
 

Responsable du projet LDC Evasion 
Marie-Laure Adam 



 

Ligne de crête  11 rue du Lait 88560 SAINT MAURICE SUR MOSELLE 
Tel/Fax: 03 29 23 17 87 . Mobile : 06 70 55 73 37 

Siret N°44490841200026 – Habilitation tourisme : 088-05-004 

www.rando-vosges.com 
 

3 

 
 

 
 
 

 

Demande de partenariat 

LDC Evasion 
 

Après avoir pris connaissance  du principe de partenariat avec LDC Evasion, Je souhaite 
vivement y participer. Je transmets mes coordonnées afin de recevoir la convention. J’ai 
bien noté qu’il n’y a rien à payer et qu’aucune somme d’argent ne peut m’être demandée 
au titre ce partenariat. 
 
Nom de la structure  (le cas échéant) 
 
Nom du partenaire: (ou référent) 
Prénom :  
Adresse :   
Code postal                Ville :   
N° Téléphone :                                      FAX : 
  
Portable : 
E-mail :  
 
Je dispose d’une page perso, d’un blog, d’un forum, je communique l’adresse pour un 
échange de lien avec le site www.rando-vosges.com  FACULTATIF 
 

Date: 
   
Signature: 

 
Ligne de crête s’engage à ne communiquer sous aucun prétexte les coordonnées 

des partenaires, ni toutes informations relatives à la convention. 
 

Cadre réservé à Ligne de crête 

  

 

 


